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Emballages professionnels : l’AIMCC, la CGF et INOHA alertent à nouveau les 

pouvoirs publics pour les appeler à reporter la mise en œuvre de la REP 
 
 
Paris, le 11 mai 2026 – À deux mois de l’entrée en vigueur de la filière à responsabilité élargie du 
producteur (REP) des emballages professionnels, prévue au 1er juillet 2026, l’AssociaQon française 
des industries des produits de construcQon (AIMCC), la ConfédéraQon des Grossistes de France (CGF) 
et les Industriels du Nouvel Habitat (INOHA) alertent quant aux condiQons de mise en œuvre qui ne 
sont toujours pas réunies. Malgré des alertes répétées adressées aux pouvoirs publics, les trois 
organisaQons constatent que les incerQtudes persistent et appellent à un indispensable report afin 
de permeYre une applicaQon efficace de la réforme. 
 
Des règles encore trop instables pour permeYre aux entreprises de s’organiser 
 
À ce jour, les entreprises ne disposent pas d’un cadre suffisamment stabilisé pour an7ciper leur mise 
en conformité. Des incer7tudes importantes demeurent, notamment sur l’iden7fica7on des me<eurs 
en marché et sur l’interpréta7on des textes applicables. Certaines no7ons introduites dans les 
documents d’accompagnement, absentes du cadre européen de référence, contribuent à complexifier 
encore la compréhension du disposi7f.  
 
En effet, l’inventaire des emballages et l’iden7fica7on des fabricants et des producteurs peuvent être 
contradictoires en fonc7on du texte européen u7lisé (règlement, no7ce ou encore FAQ). À 7tre 
d’exemple, pour un emballage donné, il n’est pas concevable que l’applica7on des disposi7ons du 
règlement européen conduise à considérer un fabricant A pour cet emballage et que l’applica7on d’un 
guide conduise à considérer, pour ce même emballage, un fabricant B différent du fabricant A. 
 
Dans ces condi7ons, les entreprises ne sont pas en mesure d’évaluer de manière fiable leurs obliga7ons 
ni les impacts financiers associés. 
 
Un calendrier qui ne permet pas une mise en œuvre opéraQonnelle 
 
De plus, les barèmes des éco-contribu7ons ne devraient être connus qu’à l’issue de l’agrément des éco-
organismes, a<endu fin mai. Les entreprises disposeraient de quelques semaines seulement pour se 
me<re en conformité. 
 
Un délai manifestement insuffisant au regard des travaux à engager : recensement des emballages, 
collecte et fiabilisa7on des données, adapta7on des systèmes d’informa7on, contractualisa7on avec 
un éco-organisme et mobilisa7on des ressources financières.  
  
Pour autant, ce<e ambi7on suppose des condi7ons de mise en œuvre réalistes et sécurisées. À ce 7tre, 
l’AIMCC, la CGF et INOHA appellent à l’instaura7on d’un délai de prévenance suffisant entre la 
publica7on des barèmes et leur entrée en vigueur, afin de perme<re aux entreprises de s’adapter dans 
des condi7ons opéra7onnelles et économiques soutenables. Les organisaQons demandent au 
gouvernement d’appliquer à la REP EP un délai de prévenance de neuf mois pour la publicaQon des 
barèmes amont et aval, comme ce fut le cas pour la refondaQon de la REP PMCB. 



 
 
Philippe Gruat, président de l’AIMCC souligne : « C’est parce que les industriels des produits de 
construc2on sont très conscients de leurs responsabilités en ma2ère de circularité, qu’ils appellent le 
gouvernement à reporter la mise en œuvre de la REP EP afin qu’elle soit in fine réellement 
opéra2onnelle. Nous avons besoin de ce délai de prévenance et de clarifica2on pour s’y adapter 
efficacement dans des condi2ons économiques soutenables. » 
 
 
Stéphane An7glio, président de la CGF, déclare : « Nous avons alerté à plusieurs reprises sur les 
condi2ons de mise en œuvre de ceEe filière REP. Aujourd’hui, les entreprises ne disposent toujours pas 
de la visibilité nécessaire pour se préparer dans des délais compa2bles avec les exigences 
opéra2onnelles. Dans ces condi2ons, une mise en œuvre au 1er juillet 2026 exposerait l’ensemble de la 
chaîne à des difficultés aussi onéreuses qu’évitables. Pour autant, notre secteur du commerce de gros 
réaffirme son engagement en faveur de l’économie circulaire et de la réussite des filières REP. » 
 
Jean-Luc Guéry, Président d’INOHA, précise : « Il n’est pas raisonnable dans les circonstances 
économiques actuelles de maintenir le calendrier du 1er juillet. Beaucoup d’incer2tudes persistent, 
notamment sur l’iden2fica2on des meEeurs en marché. Cela va également créer de l’infla2on 
supplémentaire pour les consommateurs, ce dont personnes ne veut. Enfin, le Ministre a décidé de 
laisser 9 mois pour la REP Bâ2ment entre la connaissance des écocontribu2ons et leurs mises en œuvre.  
Soyons cohérent et donnons de la visibilité aux meEeurs sur le marché, surtout en ceEe période. » 
 

**** 
 
À propos de l’AssociaQon française des industries des produits de construcQon (AIMCC) 
L’AIMCC regroupe les organisa2ons professionnelles des fabricants de produits (matériaux, composants 
et équipements et systèmes) entrant dans la construc2on. Elle représente aujourd’hui plus de 7 000 
entreprises de plus de 20 salariés, regroupées dans les 36 organisa2ons professionnelles adhérentes, 
450 000 emplois directs et 60 milliards d’euros de chiffre d’affaires sur le marché français qui 
contribuent pour près de 9 % du PIB na2onal. 
Contact presse  
Patricia Desmerger • Campagne patricia.desmerger@orange.fr – 06 07 47 34 77  
 
 
À propos de la ConfédéraQon des Grossistes de France (CGF) 
À travers l'union de 30 fédéra2ons, la CGF, Confédéra2on des grossistes de France, est l'organisa2on 
professionnelle représenta2ve de l'ensemble du commerce de gros : le secteur représente 160 000 
entreprises partout en France (dont 20 000 grands groupes, ETI et PME) qui emploient près d’un million 
de salariés. hEps://www.cgf-grossistes.fr/  
Contacts presse  
Hélène Milesi helene.milesi@comfluence.fr – 06 71 73 92 06 
Patrick Chastel patrick.chastel@comfluence.fr – 06 35 47 12 36 
 
 
À propos des Industriels du Nouvel Habitat (INOHA) 
Depuis 1978, INOHA est l’associa2on professionnelle qui fédère les Industriels qui fournissent des 
produits et des solu2ons pour la construc2on résiden2elle, la rénova2on et l’améliora2on de l’habitat. 
Elle les accompagne pour accélérer et pérenniser leur développement dans une approche mul2canale. 

mailto:patricia.desmerger@orange.fr
https://www.cgf-grossistes.fr/
mailto:helene.milesi@comfluence.fr
mailto:patrick.chastel@comfluence.fr


 
INOHA s’engage auprès de ses adhérents à les éclairer, à construire et à peser dans un esprit de partage 
d’engagement et de respect. INOHA et ses adhérents sont au service des Français qui font de leur 
habitat une valeur refuge, source de leur bien-être. 
 
Contacts presse  
Berthille La Torre - berthille.latorre@salesfactorypr.fr – 06 46 62 45 58 
Louis Galopin - louis.galopin@salesfactorypr.fr – 06 38 48 58 19 
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